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HEC PARIS 
CHARTE DU RESPECT ET DE LA COMMUNAUTÉ 

 
Préambule 
Cette Charte est le résultat d'un travail collectif de toutes les parties prenantes de la 
communauté HEC Paris, à savoir les représentants étudiants, les alumni/ae, les responsables 
de l'école, la direction des affaires étudiantes et le comité diversité et inclusion. Cette charte 
est évolutive et il est du ressort de chacune et chacun de la faire vivre. 
 
1. Valeurs 
La Communauté d'HEC Paris et ses parties prenantes reconnaissent la diversité, l'inclusion et 
le respect des autres comme faisant partie de leurs valeurs fondamentales. Les étudiantes et 
les étudiants, le personnel, le corps professoral, les alumni/ae et les dirigeants de l'école 
apportent leur soutien à la Communauté en respectant et en incarnant ces valeurs à tout 
moment, sur et en dehors du campus, afin de s'assurer que ces valeurs partagées inspirent 
constamment leurs propres actions et comportements, à la fois individuellement et en 
groupe, dans un cadre académique et non académique. 
 
La Communauté HEC respecte les idées, les croyances et les propos de chacun/e et veille à 
ce que la liberté d'expression s'exerce dans le respect de ses valeurs fondatrices et 
conformément aux lois en vigueur en France. La Communauté considère que l'intégrité 
physique et mentale de ses membres, l’usage respectueux des installations et services 
scolaires et le bon déroulement de toutes les activités des étudiantes et étudiants, y compris 
les sports et les événements, sont de la plus haute importance pour une vie en communauté 
paisible et harmonieuse.  
 
La Communauté HEC garantit l'égalité de tous ses membres, invités et visiteurs et, à cet égard, 
condamne et combat toute forme de discrimination, racisme, d'antisémitisme, de 
LGBTQI+phobie, de xénophobie et d'intolérance religieuse, ainsi que toute forme de 
discrimination fondée sur les origines raciales,1 ethniques ou sociales fondées ou présumées, 
l’apparence physique, la nationalité, l'âge, la religion et les croyances, le handicap, 
l'orientation sexuelle, l'identité sexuelle ou de genre, la neurodiversité, l'opinion ou 
l'affiliation politique, l'affiliation syndicale et toute autre caractéristique et/ou condition 
personnelle.2 
 
Chaque membre de la Communauté HEC qui est témoin ou victime de comportements 
contraires aux principes énoncés dans la présente Charte a le droit de déposer une plainte 

                                                           
1 HEC Paris rejette toutes théories tendant à déterminer l’existence de races humaines distinctes. L’emploi du 
mot « race » dans cette charte n’implique nullement l’acceptation de telles théories. 
2 La liste complète des critères de discrimination en France est disponible sur le site officiel du Défenseur des 
Droits: https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/institution/competences/lutte-contre-discriminations. 

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/institution/competences/lutte-contre-discriminations
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auprès de l'école, auquel cas une enquête et/ou une procédure disciplinaire pourra être 
menée conformément au règlement intérieur d'HEC Paris.  
 
2. Sensibilisation 
Les responsables d’HEC Paris veillent à ce que tous les membres de la Communauté d’HEC 
soient régulièrement sensibilisés à ces valeurs fondamentales par des campagnes appropriées 
et des actions concrètes. Les populations étudiantes et les personnels salariés sont sensibilisés 
au contenu de la présente Charte. Elle sera annexée au règlement intérieur et signée par les 
étudiantes et étudiants. Parallèlement, cette Charte sera proposée au personnel dans le 
contexte des conventions collectives de travail applicables au sein de l’établissement. Le 
comité diversité et inclusion d'HEC Paris est activement impliqué en ce sens, en déployant des 
campagnes de sensibilisation ainsi qu'en menant des actions dédiées tout au long de l’année. 
 
3. Comportements et actions responsables 
Tous les membres de la Communauté d'HEC Paris, individuellement ou en groupe, s’engagent 
à : 

a. Adopter une attitude bienveillante les unes et les uns envers les autres et respecter 
leur consentement mutuel dans toutes les activités, qu'elles soient académiques, non 
académiques, pédagogiques, événementielles, festives, professionnelles, et sur les 
réseaux sociaux. 

b. Respecter l’opinion et le droit de parole d'autrui pendant les activités et événements 
académiques et non-académiques. 

c. S'abstenir de tenir tout propos intolérant, haineux, méprisant, injurieux, insultant, 
inapproprié, grossier, impoli, sexiste ou discriminatoire.  

d. Conformément aux lois en vigueur en France, respecter les opinions, les valeurs et 
l'identité d'autrui, réelle ou présumée, dans sa diversité, qu’elle soit physique, 
ethnique, sociale, religieuse, de genre, d’âge, politique ou syndicale ou toute autre 
caractéristique ou condition personnelle. Les membres de la communauté HEC 
respectent l'identité de chacun, la façon dont il/elle veut apparaître et la façon dont 
il/elle veut qu'on s'adresse à lui/elle. 

e. Ne pas harceler moralement ou physiquement, ni avoir des comportements 
sexuellement ou moralement inappropriés, en comprenant que seul le destinataire du 
commentaire et/ou du comportement est à même de juger si le discours ou l'acte est 
insultant ou inapproprié.  

f. S'abstenir de se comporter d’une manière qui, directement ou indirectement, pourrait 
porter atteinte à l'image et à la réputation d'HEC. 

 
4. Vie étudiante  
Les étudiantes et étudiants doivent respecter les activités, les installations et les services 
d’HEC Paris à tout moment. Tout comportement susceptible de nuire à l'école en tant que lieu 
de travail ou institution, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la classe, est à éviter. 
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Quel que soit le contexte et le moment, chaque étudiante et étudiant s'engage à un exercice 
responsable et consenti de sa sexualité et respecte les sexualités, orientations sexuelles, 
opinions et désirs des autres. Chaque personne est consciente que le consentement est une 
condition essentielle pour s'engager dans toute activité sexuelle et respecte les décisions de 
son/sa/ses partenaire(s) à cet égard. 
 
Chaque étudiante et étudiant reste entièrement responsable de ses comportements et des 
actions entreprises sous l'emprise de l'alcool ou sous toute autre influence. Chaque étudiante 
et étudiant s'engage à se comporter de façon responsable en matière de consommation 
d'alcool et à ne jamais forcer quiconque à consommer de l'alcool contre son gré.  
 
En outre, chaque étudiante et étudiant signataire s'engage à : 
 

a. Informer HEC Paris et s'exprimer sur des situations qu'il/elle juge choquantes et 
discriminatoires, sur des propos inappropriés à l'égard de toute personne en raison de 
ses origines raciales, ethniques ou sociales réelles ou présumées, de son sexe, de son 
identité de genre ou orientation sexuelle, de sa nationalité, de son âge, de sa religion 
et de ses croyances, de son handicap,  de sa neurodiversité, de ses opinions ou de son 
affiliation politique et syndicale, et de toute autre caractéristique ou condition 
personnelle, sur des propos offensants, sur du harcèlement moral ou sexuel et sur des 
agressions morales ou physiques. 

b. Accompagner les victimes de comportements incompatibles avec les valeurs énoncées 
dans la présente Charte dans le dépôt d'une plainte auprès d’HEC Paris  dans les canaux 
appropriés.  

c. Vérifier que les victimes ci-dessus ont accès à tous les services de soutien d'HEC Paris 
(psychologique, médical, juridique, etc.). 

d. Alerter le directeur du programme concerné, ou un membre du corps professoral, 
et/ou les responsables de la Diversité & Inclusivité d'HEC Paris, si nécessaire*3 

e. Informer les services publics d'urgence et les forces de l'ordre (police), si nécessaire. 
Pour cela, un site internet est mis à disposition par l'Etat français : 
www.antidiscriminations.fr  

 
Chaque membre de la communauté d’HEC et association étudiante veille au respect de cette 
Charte, dont le contenu est systématiquement rappelé lors de toutes les activités étudiantes 
académiques et non académiques, y compris les événements sportifs et les événements des 
anciens élèves.  
 
Cette Charte est effective à compter du 1er septembre 2021 et fait partie du Règlement 
Intérieur d'HEC Paris dès cette date. Chaque membre de la Communauté HEC Paris 

                                                           
3 Pour plus de détails, voir la page dédiée sur le site d’HEC Paris: https://www.hec.edu/en/overview/diversity-
inclusion. 

http://www.antidiscriminations.fr/
https://www.hec.edu/en/overview/diversity-inclusion
https://www.hec.edu/en/overview/diversity-inclusion
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comprend et s'engage à respecter le contenu de la présente Charte et s'engage à l'observer 
quotidiennement. 
 


